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       Le règlement intérieur
      fixe les droits & devoirs 
   des usagers et les conditions              
        d’accès aux services 
            de la Mémo.

Toute personne 
accédant à ce service 

déclare en avoir pris 
connaissance.

la mémo, médiathèque de montauban 
est un service public chargé de contribuer aux loisirs, 
à l’information, à la recherche documentaire, 
à l’éducation permanente & à l’activité 
culturelle de tous. 

calme 
respect 

neutralité 
plaisir! 



 

02 
le règlement
  intérieur

Article 1: CONDITIONS D'ACCÈS  
— L’accès à la Médiathèque est libre et gratuit pour tous pendant les horaires d’ouverture.

— Tout enfant de moins de 13 ans doit être accompagné par une personne ayant la majorité légale qui en 
assure la responsabilité et la surveillance. Les responsables légaux demeurent expressément garants du 
comportement des enfants dont ils ont la charge. 

— La ville de Montauban ne peut être tenue pour responsable des incidents survenus en raison d’un 
défaut de surveillance.

— Il est demandé au public de :
 › Respecter le personnel de la médiathèque et les autres usagers.
 › Respecter le calme à l’intérieur des locaux.
 › Adopter un comportement approprié ; ne pas être en état d’ébriété manifeste notamment.
 › Respecter la neutralité de l’établissement. Toute propagande ou activité commerciale est interdite.   
    L’affichage n’est autorisé qu’après autorisation de la direction.
 › Respecter la Charte de laïcité à la Mémo.
 › Ne pas fumer ou vapoter.
 › N’introduire aucune boisson alcoolisée. 
 › Ne pas annoter ou détériorer les documents. 
 › Ne pas déplacer le matériel et le mobilier.
 › Respecter le matériel et les lieux. Tout vol ou dégât de documents ou de matériels entraîne 
    un remboursement des dommages auprès du trésorier municipal.

— Les animaux (exception faite des animaux guides) ne sont pas admis.

— Les patins, planches à roulettes et patinettes sont interdits dans la Médiathèque.

— Une tenue correcte est demandée à tous les usagers de la Médiathèque.

— Pour le confort de tous, les téléphones portables doivent être mis en mode silencieux. 

— L’usage du téléphone est uniquement autorisé dans l'espace Café des Cultures et le hall de la Mémo.

— La consommation de nourriture et de boisson non alcoolisée est admise dans le Café des Cultures 
exclusivement. Le personnel de la médiathèque peut, s’il l’estime nécessaire, demander à un usager 
de cesser sa consommation ou de quitter les lieux.

— Le personnel de la Mémo n’est responsable ni des personnes, ni des biens du public.

Article 2: CONSULTATION SUR PLACE 
— La consultation des documents en libre accès est gratuite et ouverte à tous. 
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le règlement
  intérieur

Article 3: CONDITION D'INSCRIPTION 
— Le prêt des documents de la Médiathèque est réservé aux usagers dûment inscrits.

— Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal. Aucune inscription ne peut être remboursée.

— Pour s’inscrire ou se réinscrire, l’usager doit présenter : une pièce d’identité (carte Mémo en cas de 
réinscription) ou un livret de famille pour les mineurs. Un justificatif de domicile de moins de 6 mois.

— L’inscription à la Médiathèque est valable un an (de date à date). Chaque lecteur inscrit reçoit une 
carte nominative strictement personnelle. Le renouvellement de l’abonnement se fait sur présentation 
de l’ancienne carte et des justificatifs précités et n’entraîne pas la délivrance d’une nouvelle carte.

— Pour bénéficier des tarifs réduits spécifiés, l’usager doit présenter les justificatifs correspondant à 
sa demande.

— Pour les mineurs de moins de 13 ans, une autorisation du responsable légal doit être remplie et signée.

— Tout changement de domicile ou d’identité doit être communiqué au plus tôt avec présentation des 
justificatifs.

— Le remplacement d’une carte de lecteur en cas de perte, de vol ou de dégradation est payant.   
Le tarif de remplacement est fixé par délibération du conseil municipal.

Article 4: PRÊT DE DOCUMENTS

Article 4.1: Modalités de prêts

— Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur. 

— En ce qui concerne les mineurs (moins de 18 ans), le choix des documents empruntés se fait sous 
la responsabilité de leur représentant légal. 

— Pour les mineurs de moins de 13 ans, sont exclus des prêts : les documentaires et romans adultes 
(romans, science-fiction, polar, livres lus, livres en grands caractères), les BD et Mangas adultes, 
les revues adultes, les DVD adultes, les tablettes et liseuses. Le prêt reste possible pour tous les CD 
de musique, les partitions ainsi que l’ensemble du fonds du secteur jeunesse. La responsabilité des 
bibliothécaires ne peut en aucun cas être engagée.

—  Le lecteur est responsable de sa carte ainsi que des documents empruntés avec celle-ci, même par 
d’autres personnes.

Rappel de la législation      

Les documents vidéo et audio sont destinés au prêt des particuliers pour une utilisation privée, 
dans le cadre du cercle de famille. La reproduction et la diffusion publique de ces documents sont 
strictement interdites. La médiathèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.
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le règlement
  intérieur

Article 4.1: Modalités de prêts (suite)

— La majeure partie des documents de la Médiathèque peut être prêtée. Toutefois, certains documents 
faisant l’objet d’une signalisation particulière avec une mention « consultation sur place », le dernier 
numéro reçu de chaque revue et les quotidiens sont exclus du prêt et consultables uniquement sur place.

— Le remplacement d’une carte de lecteur en cas de perte, vol ou dégradation est payant. 
Le tarif de remplacement est fixé par délibération du conseil municipal.

Article 4.2: Retards de documents

— L’usager est tenu de restituer dans les délais les documents empruntés. 
Dès le premier jour de retard, la carte est bloquée pour tout nouvel emprunt.

— En cas de retard, et après l’envoi de courriers de rappel, un titre de recettes sera émis par le Trésor 
Public demandant le remboursement des documents non retournés à la médiathèque.

Article 4.3: Détérioration & perte de document

— En cas de perte, détérioration ou vol des documents, l’emprunteur doit assurer son remplacement 
à l’identique (hors supports soumis à des droits) ou son remboursement. Les tarifs de remboursement 
sont fixés par délibération du conseil municipal.

— L’usager doit s’assurer avant d’emprunter un document de sa complétude et de son état. Si le 
document est incomplet ou détérioré, il doit le signaler au personnel de la médiathèque. Le dernier 
emprunteur est responsable du document rendu incomplet ou détérioré.

— La commune se réserve le droit d’user de tous les moyens légaux pour obtenir la restitution ou le 
remboursement des documents détériorés ou non rendus.

— Il est strictement interdit d’écrire, souligner ou surligner un document ou déchirer une page.

— Le remplacement d’un DVD, cédérom (ou autre document soumis à des droits) perdu ou détérioré 
sera facturé conformément aux tarifs fixés par délibération du conseil municipal. Lorsque le disque 
détérioré fait partie d’un coffret, la somme réclamée est appréciée en fonction du remplacement 
de tous les disques du coffret, ceux-ci n’étant jamais vendus séparément. Si l’usager le désire, il a la 
possibilité de remplacer le disque (ou le coffret). Dans ce cas, il conserve la propriété du document 
détérioré. 

— La Médiathèque n’est pas responsable de la détérioration éventuelle des lecteurs de CD/DVD. 
Les problèmes de lecture sur ordinateur ne sont pas du ressort de la Médiathèque.

— L’usager est également responsable du matériel mis à sa disposition (manette des consoles jeux 
vidéo, casque d’écoute, etc.) et s’engage à le rembourser en cas de détérioration manifeste. 

— Aucune réparation ne doit être entreprise par l’usager, seul le personnel de la Médiathèque est 
habilité à effectuer des réparations.
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le règlement
  intérieur

Article 5: ACCÈS AUX SERVICES NUMÉRIQUES

— Les postes informatiques de la Mémo permettent l’utilisation des ressources informatiques, numériques 
et d’Internet. L’accès est gratuit mais nécessite une inscription préalable qui sera effectuée sur présentation 
d’une pièce d’identité et d’une autorisation parentale pour les mineurs. La consultation d’Internet et de toute 
ressource numérique ou multimédia par les mineurs s’effectue sous la responsabilité de son responsable légal.

— La Médiathèque se réserve le droit de limiter la durée de consultation des postes et des ressources 
pour garantir l’accès de tous.

— La charte multimédia détaillant les droits et devoirs des usagers est disponible en annexe du présent 
règlement, sur demande ou téléchargeable en ligne sur le site Internet de la Médiathèque.

Article 6: PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUE 

— La Médiathèque participe au réseau national du prêt entre bibliothèques. Elle se réserve le droit 
d’étudier la recevabilité des demandes faites par les usagers.

— Les documents antérieurs à 1945, les documents du fonds régional et du fonds patrimonial postérieurs 
à cette date et possédés en un seul exemplaire, demeurent exclus de ce prêt.

— Toute demande émanant d’un particulier doit être produite par un établissement ouvert au public 
et être rédigée sur des formulaires normalisés. L’établissement concerné est responsable du document 
ainsi communiqué.

—  Les documents peuvent être consultés sur place ou à domicile, pour une durée de 3 semaines à 1 mois 
selon les conditions fixées par la bibliothèque prêteuse.

Article 7: DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX COLLECTIVITÉS & ASSOCIATIONS

— Les collectivités et associations loi 1901 peuvent bénéficier de prêts de livres. Ce prêt est soumis 
à la signature d’une convention établie entre le responsable légal et la commune et au règlement du 
tarif en vigueur. Une carte est établie au nom de la collectivité avec mention d’une personne qui sera 
personnellement responsable des documents empruntés.

— Les personnes bénéficiant d’une carte « collectivité » s’engagent à n’utiliser la carte que pour les 
besoins collectifs de l’établissement. Pour emprunter à titre individuel ces mêmes personnes doivent 
faire l’acquisition d’une carte personnelle.

— L’inscription est annuelle, de date à date. Les DVD sont exclus du prêt pour les collectivités en 
conformité avec la loi.

— En cas de perte ou détérioration, la collectivité ou l’association bénéficiaire est responsable du 
remplacement du document dans les conditions fixées à l’article 4.3.
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le règlement
  intérieur

Article 8: MISE À DISPOSITION DES ESPACES 

— Toute demande de mise à disposition ou location de l’auditorium ou de tout autre espace de la 
Médiathèque doit faire l’objet d’une demande écrite auprès du maire de Montauban.  

— La mise à disposition de ces espaces est soumise à la signature d’une convention. Les conditions et 
tarifs de mise à disposition sont fixés par délibération du conseil municipal et communiqués à toute 
personne qui en fait la demande.

Article 9: DROIT À  L'IMAGE

— Il est interdit d'effectuer des prises de vues d'un usager ou d'un membre du personnel sans son accord 
explicite. Plus particulièrement, il est strictement interdit de photographier des enfants sans l’accord écrit 
du responsable légal. 

— Les reportages ou interviews, le tournage de films, les enregistrements sonores, les prises de vues à 
l’intérieur de la structure, les enquêtes sont soumis à une demande d’autorisation préalable auprès du 
responsable de l’établissement.

Article 10: PROTECTION DONNÉES PERSONNELLES 
— Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer les emprunts et 
retours de documents. Les destinataires des données sont les agents du Service de Lecture Publique 
de la ville de Montauban. La durée de conservation des informations à caractère personnel est liée à la 
durée de validité de l’inscription. 

— Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et au Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, les personnes disposent d’un droit d’accès, 
de rectification et d’effacement des informations qui les concernent, d’un droit d’opposition pour des 
motifs légitimes, d’un droit à la limitation du traitement et d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. 
Elles peuvent exercer ces droits en s’adressant au délégué à la protection des données.

Article 11: APPLICATION DE LA CHARTE

— Tout usager, par le fait de sa présence dans les locaux ou par son inscription s’engage à se conformer 
au présent règlement. L’ensemble du personnel est chargé de faire respecter le présent règlement. 

— Une infraction grave au règlement intérieur ou des négligences répétées peuvent entraîner la 
suspension temporaire ou définitive du prêt ou, le cas échéant, l’accès à la Médiathèque. En tout état 
de cause, la ville de Montauban et son personnel ne sauraient être tenus responsables des incidents 
survenus à la suite du non-respect du présent règlement

   Adopté par le conseil municipal, Le 16 07 2020.
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Charte
d'utilisation
des espaces
et des outils
informatiques 
& des
ressources
numériques
     La présente charte a pour but de définir 
   les règles d’utilisation des espaces multimédia 
 ainsi que des ressources, services et outils informatiques   
         proposés à la Médiathèque de Montauban dans
             le cadre de ses missions de service public.

07  

Annexe

Toute personne accédant à ce service déclare en avoir pris connaissance.
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08 
Charte
  numérique

CONDITIONS D'ACCÈS  
— L’accès aux postes informatiques et à Internet est gratuit sous réserve de la disponibilité des postes.

  Il est limité par jour et par personne à :
› 30 minutes – 3 à 5 ans révolus.   › 1 heure – 6 à 12 ans révolus.   › 2 heures – plus de 13 ans.  

— Pour accéder à une session informatique, les adhérents doivent se connecter grâce aux identifiants 
et mots de passe remis lors de leur inscription. 

— L’accès à l’espace public numérique est soumis à une autorisation des responsables légaux signée 
pour les mineurs de moins de 13 ans.

— Seuls les adultes et mineurs de plus de 13 ans peuvent utiliser les postes situés au rez-de-chaussée  
Espace Actualité et au second étage (labo multimédia, cabines informatiques, postes informatiques).

— Les postes informatiques situés au premier étage – Secteur Jeunesse sont à la disposition des enfants 
de moins de 13 ans après signature de l’autorisation par le représentant légal.

— Les enfants de moins de 13 ans doivent être accompagnés d’un responsable majeur pour toute 
utilisation de l’espace public numérique.

— Les postes informatiques strictement dédiés à la consultation du catalogue et portail de la Mémo 
sont libres et ne nécessitent pas de réservation.

MODES DE CONSULTATION 
UTILISATION DES POSTES PUBLICS

— Les postes publics permettent l’accès à Internet. L’accès est limité à 1 personne par poste.
L’usager peut utiliser les postes publics mais il peut également utiliser son matériel personnel. 
Des prises électriques sont à disposition. 

OUVRIR UNE SESSION. Il faut indiquer sur l’écran d’accueil ses identifiants et mot de passe.
RÉSERVER UN POSTE. L’abonné peut réserver son poste pour une durée de 30 minutes à 2 heures par 
jour. L’utilisateur choisit le jour, l’heure et la durée de sa réservation ainsi que la localisation du poste. 
Si l’adhérent qui a réservé a plus de 15 minutes de retard, sa réservation est annulée. La validation de la 
réservation est soumise à la disponibilité du service.
IMPRESSION DE DOCUMENTS. L’impression de documents est payante. 
Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal.
CASQUE AUDIO. Chaque poste est normalement équipé d’un casque audio. Dans le cas contraire, des 
casques sont à la disposition des usagers aux bornes d’accueil (prêt sur dépôt de la carte d’abonné 
ou d’une pièce d’identité en cours de validité). L’usager est autorisé à utiliser son propre casque s’il 
le souhaite.
CLÉ USB. L’utilisation des clefs USB est autorisée. 
ESPACE PERSONNEL DE STOCKAGE. Chaque abonné dispose d’un espace de stockage personnel limité. 
En cas de dépassement, l’abonné est alerté. Si l’abonné ne supprime pas tout ou partie de ses données, 
elles seront supprimées à la 3ème connexion sans possibilité de récupération.
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Charte
  numérique

MODES DE CONSULTATION 
UTILISATION DU RÉSEAU WIFI

— Un réseau WIFI est mis à disposition gratuitement pour tous les usagers munis d’un outil portable 
équipé du WIFI (ordinateur, smartphone, tablette…). 

UTILISATION DU RÉSEAU WIFI. Il faut s’inscrire à l’accueil de la Mémo muni d’une pièce d’identité ; 
un identifiant et mot de passe permettant de se connecter seront délivrés. Il appartient à l’usager 
de vérifier qu’il dispose des équipements matériels et logiciels lui permettant d’utiliser le service. La 
Médiathèque n’est en aucun cas responsable des équipements de l’usager. La connexion WIFI est 
disponible aux heures d’ouverture, dans tous les espaces publics de la Mémo.
IMPRESSION DE DOCUMENTS. L’impression de documents à partir d’un ordinateur personnel connecté au 
réseau WIFI Public_MEMO est impossible. Il est nécessaire d’utiliser un poste public.
RESPECT DES AUTRES USAGERS. Le port d’un casque audio est obligatoire.
SÉCURITÉ INFORMATIQUE. La sécurité informatique des équipements de l’usager est sous sa responsabilité.

ACTION CULTURELLE
ATELIERS MULTIMÉDIA

— Dans le cadre de sa programmation culturelle, la Médiathèque met en place pour tous les usagers 
et selon leur niveau, des ateliers et des formations numériques sur inscription :
› Séances d’initiation au multimédia et à l’informatique.
› Initiation et utilisation des logiciels de bureautique.
› Ateliers de perfectionnement aux outils multimédia.
› Séances de découverte autour du Fablab / co-working.

— Les inscriptions aux ateliers multimédia sont enregistrées par le personnel de la Médiathèque sur 
place, par email ou par téléphone. 
Il est demandé à l’usager de prévenir au minimum la veille en cas d’annulation afin de laisser à d’autres 
usagers la possibilité de s’inscrire. Dans le cas contraire et après récidive, il ne sera plus prioritaire. 
En cas d’annulation de l’atelier, les inscrits sont prévenus par téléphone ou par email. 

ESPACE JEUX VIDÉO

— Un espace jeux vidéo est proposé à la médiathèque. La fréquentation de cet espace est soumise à 
l’acceptation du règlement intérieur de la Mémo et de cette présente charte.

— L'accès aux consoles est ouvert aux enfants de plus de 6 ans. Les enfants de moins de 13 ans doivent 
être accompagnés d’une personne majeure pendant toute la durée de jeu. Dans tous les cas, l’accord 
des parents est indispensable pour les mineurs.

— L’accès aux consoles se fait sur présentation d’une carte d’abonné en cours de validité, elle est 
strictement personnelle. 
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— Le service est accessible sur réservation pour la semaine en cours. Il est limité à 1h par jour et par 
personne. En cas de retard de plus de 10 minutes, la réservation est considérée comme annulée et le 
créneau peut être attribué à un autre utilisateur. 

— Il ne peut être choisi qu’une seule console et jeu par session, sans possibilité d’en changer durant la 
séance. 2 places sont dédiées par console (2 chaises + 2 manettes) ; les attroupements sont interdits 
afin de maintenir le calme dans cet espace.

— Les accessoires nécessaires au jeu sont remis à l’utilisateur en échange de sa carte d’abonné en 
cours de validité ou d’une pièce d’identité. Il s’engage à faire bon usage du matériel prêté.   

— Toute dégradation ou vol du matériel engage la responsabilité de l’utilisateur (ou du responsable légal) 
qui doit le remplacer à l’identique par du matériel neuf ou le rembourser.

— La consommation de boissons et de nourriture est strictement interdite lors de l’utilisation des consoles. 

— Seul le personnel de la médiathèque est habilité à manipuler les consoles et à choisir les jeux en 
consultation sur place. Le choix des jeux est soumis aux limitations d’âge légal mentionnées par le 
PEGI (Pan European Game Information) : seuls les jeux indiqués en PEGI 3, 7 ou 12 seront jouables sur 
place. Le PEGI est indiqué sur la jaquette de jeu consultable à la médiathèque ainsi que dans le lutin 
regroupant les descriptions des jeux. 

— L’utilisateur s’engage à adopter une attitude modérée afin de ne pas gêner les autres usagers de 
la Médiathèque. Les bibliothécaires sont autorisés à interrompre une séance en cas de comportement 
excessif des joueurs ou de non-respect de la présente charte. En cas de problème récurrent, un utilisateur 
peut être exclu temporairement ou définitivement du service.

CADRE JURIDIQUE
LES ENGAGEMENTS DE L'USAGER 

— L’utilisation d’un système informatique, quel qu’il soit, est soumis au respect d’un certain nombre 
de textes de lois. Leur non-respect est passible de sanctions pénales (amendes et emprisonnement 
et amendes). Pour information, ces textes concernent :

LA PROTECTION DES MINEURS. Il est interdit de consulter des sites à caractère violent, pornographique 
ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine susceptibles d’être vus ou perçus par 
un mineur. À fortiori, la consultation de sites de ce type mettant en scène des mineurs est également 
sanctionnée pénalement (Articles 227-23 et 227-24 du Code pénal).

LA FRAUDE INFORMATIQUE. Le fait d’accéder ou de se maintenir frauduleusement dans tout ou partie 
d’un système, le fait d’entraver ou de fausser le fonctionnement d’un système, le fait d’introduire, de 
supprimer ou de modifier frauduleusement les données qu’il contient, sont considérés comme des 
délits. La tentative des délits est punie des mêmes peines. (Articles 323-1 a 7 du Code pénal).

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉ. Cette loi a pour objet la protection des données à caractère personnel. 
Conformément à la législation en vigueur, les journaux de connexion de chaque poste sont conservés 
pendant une durée de 12 mois et tenus à la disposition des autorités judiciaires.
Par ailleurs, les informations recueillies par la médiathèque lors de l’inscription font l’objet d’un traitement 
informatique destiné à gérer les inscriptions, les prêts de document, l’information aux usagers et l’accès 
aux postes informatiques. Conformément à la loi, les usagers de la médiathèque bénéficient d’un droit 
d’accès, de rectification et de suppression d’informations qui les concernent, qu’ils peuvent exercer en 
s’adressant aux bibliothécaires. 
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Charte
  numérique

CADRE JURIDIQUE
RESPONSABILITÉ & SANCTIONS

— L’usager doit se connecter avec sa propre carte, le personnel de la Médiathèque pourra vérifier 
l’identité de la personne connectée via le logiciel de gestion dédié.

—  L’utilisateur est informé que la confidentialité des informations et leur fiabilité sur le net n’étant pas 
assurées, la navigation s’effectue sous son entière responsabilité. L’envoi de toute information nomina-
tive se fait sous la responsabilité de l’internaute.

— D’une manière générale, en aucun cas la Médiathèque ne peut être tenue de réparer les préjudices 
directs et/ou indirects subis du fait de l’utilisation du service par l’utilisateur. Ce dernier reconnaît que la 
médiathèque ne peut pas être responsable des contenus auxquels il accède. En aucun cas le personnel 
ne peut être tenu responsable du dysfonctionnement d’un support de stockage.

— Le paiement en ligne est toléré sans accompagnement. Le personnel de la Médiathèque ne peut 
être tenu pour responsable des transactions bancaires effectuées sur internet.

— L’accessibilité aux contenus et services n’est pas garantie.

— En cas de non-respect de ce cadre et des règles de fonctionnement, l’usager devra interrompre sa 
consultation à la demande du personnel.

— En cas de manquements répétés à ces règles, l’utilisateur pourra se voir opposer une interdiction 
d’accès provisoire ou définitive aux services de la Mémo, Médiathèque municipale de Montauban.

— La détérioration du matériel informatique mis à disposition par la commune engage la responsabilité 
personnelle de l'utilisateur qui devra prendre en charge financièrement les frais de remise en état.

   Adopté par le conseil municipal, Le 16 07 2020.
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